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Curiosités 

Café et supermarché 

Légende :  

© IGN - 2009 

14 km, 3h30 à pied, difficulté : moyenne 
Départ de l’office de tourisme de  
Nonancourt 
Balisage jaune   
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�  Traverser la place de l'église et emprunter la rue de l'Hôtel Dieu. 
Passer deux fois l'Avre et prendre à droite la rue Charles Renard, puis la 
rue du Bois Venay. Au bout de celle-ci, tourner à droite et plus loin à 
gauche. 
 

�  Suivre la rivière en direction de Dampierre par la D313-16. Prendre à 
droite pour contourner les étangs des Folies, puis rejoindre la route. 
Tourner à la 1ère route à droite en direction du Ménillet.  
 

�  Après avoir passer tous les ponts, suivre le sentier à gauche en bord 
de rivière (attention, partie inondable). Au carrefour de chemins, 
poursuivre à gauche. A la route, monter en face le chemin, puis prendre 
la route sur la droite. 
 

�  S'engager dans la sente à droite en face de 
l'église. Au bout du mur, prendre à droite. Traverser 
la route pour prendre le chemin en face. A la patte 
d'oie, bifurquer à droite, puis monter à gauche. 
 

�  Aux maisons, suivre le chemin à droite, traverser une route et prendre 
plus loin deux fois à droite. A la route, prendre le chemin en face puis 
continuer sur la gauche (attention, chiens interdits sur l'aqueduc de l'Avre, 
accès toléré uniquement aux piétons).  
 

�  Contourner Clanchemeule pour récupérer la Ligne des eaux. Couper 
la D11-1. A la D313-4, prendre à droite, puis après le virage prendre le 
chemin à gauche et continuer tout droit sur 1,7 km (passer deux 
croisements et longer les arcades de l'Aqueduc). Prendre le 1er chemin à 
gauche dans la plaine. 
 

�  A l'entrée du bois, emprunter le 2e chemin à droite. 
Au croisement de chemins (au niveau de l'élevage de 
chiens), tourner à gauche (vous êtes sur le GR22 : 
balisage blanc et rouge). Aux Caves, suivre la route à 
droite, puis prendre la route à gauche. 
 

�  Emprunter la 1ère sente à gauche. En haut du bois, 
tourner à droite, puis un peu plus loin à gauche et 
ensuite à droite. Poursuivre à gauche jusqu'au 
calvaire. 

	  Tourner à droite et traverser le lotissement tout droit par les ruelles 
piétonnes, continuer sur le chemin vert et descendre jusqu'a stop. Tour-
ner à droite, puis prendre à gauche la rue en sens interdit. Suivre la rue 
de La Baronnie à droite (vous quittez le GR22). 
 


  Après le 2e pont, prendre à gauche la rue Gambetta 
pour rejoindre le point de départ. 

Sur le chemin... 

Les bonnes adresses... 
RESTAURANTS GASTRONOMIQUES :  
Le Relais du Vieux Château  
39 avenue Victor Hugo - Nonancourt      02 32 58 00 74 
Le Grand Cerf 
17, grande rue - Nonancourt        02 32 58 15 27 
 
RESTAURATION RAPIDE : MV (29 grande rue - Nonancourt), Lorenzo Pizza 
(23 rue Hotel Dieu - Nonancourt), la Romantica (rue Baronnie - St-Lubin-des-
Joncherets), Bar de l’Union (4 rue Vieux Port - St-Lubin-des-Joncherets),  
 
SUPERMARCHES : Leclerc  (Rue Baronnie - St Lubin-des-Joncherets), 
Intermarché et Carrefour Market ( Cité Neuve - Nonancourt) 
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Eglise St Martin de Nonancourt : XIIème siècle. Vitraux classés aux 
Monuments Historiques. Un document explicatif est disponible à l’intérieur de 
l’église ou sur demande à l’office de tourisme.  
Eglise de St-Lubin-des-Joncherets : L’église actuelle, Renaissance, a été 
presque entièrement reconstruite sur les fondations de l’église gothique. Vitraux 
classés. 
Eglise St Pierre à Dampierre-sur-Avre : Bâtie de l’époque romane au 
XVIIIeme siècle. A l’extérieur de l’édifice, on peut découvrir une dizaine de 
cadrans solaires, ainsi que de nombreux graffiti (croix, roues, mongolfières…). 
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L’office de tourisme édite un petit guide d’accueil dans lequel on nous invite à 
découvrir la ville et son histoire à travers trois promenades : la balade des 
remparts, promenade au fil de l’eau et à travers nos bois. Gratuit. 

Cadran solaire 

Nonancourt 

Église de Nonancourt 


